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Regeste

Violation de l'article 5 - Droit à la liberté et à la sûreté; Violation: 5

Erwägungen

E. 12
Les requérants se plaignent de l'illégalité de leur arrestation, soutenant qu'aucune raison
plausible de les soupçonner d'avoir commis une infraction ne pouvait être avancée. Ils
dénoncent également la durée excessive de leur garde à vue ainsi que l'absence d'une voie
de recours permettant de contester la légalité de cette détention. Ils allèguent une violation
de l'article 5 §§ 1 c), 3 et 4 de la Convention, ainsi libellé en ses passages pertinents : « 1.
Toute personne a droit à la liberté et à la sûreté. Nul ne peut être privé de sa liberté, sauf
dans les cas suivants et selon les voies légales : (...) c) s'il a été arrêté et détenu en vue d'être
conduit devant l'autorité judiciaire compétente, lorsqu'il y a des raisons plausibles de
soupçonner qu'il a commis une infraction ou qu'il y a des motifs raisonnables de croire à la
nécessité de l'empêcher de commettre une infraction ou de s'enfuir après l'accomplissement
de celle-ci ; (...) (...) 3. Toute personne arrêtée ou détenue, dans les conditions prévues au
paragraphe 1 c) du présent article, doit être aussitôt traduite devant un juge ou un autre
magistrat habilité par la loi à exercer des fonctions judiciaires (...) 4. Toute personne privée
de sa liberté par arrestation ou détention a le droit d'introduire un recours devant un tribunal,
afin qu'il statue à bref délai sur la légalité de sa détention et ordonne sa libération si la
détention est illégale. (...) » A. Sur la recevabilité

E. 13
Le Gouvernement invite la Cour à déclarer la requête irrecevable pour non-épuisement des
voies de recours internes. Il considère que les requérants auraient pu contester la légalité et
la durée de leur garde à vue en vertu de l'article 128 de l'ancien code de procédure pénale,
ainsi que leur placement dans les locaux de la police pour interrogatoire. En outre, les
intéressés auraient pu obtenir réparation sur le fondement de la loi n o 466 du 7 mai 1964
relative à l'indemnisation des personnes ayant subi une privation de liberté irrégulière.

E. 14
La Cour rappelle avoir déjà examiné la question et rejeté l'exception du Gouvernement
(voir, par exemple, Öcalan c. Turquie [GC], n o 46221/99, §§ 66-71, CEDH 2005 ■ IV).
N'apercevant en l'espèce aucune raison de s'écarter de cette conclusion, la Cour rejette
l'exception préliminaire du Gouvernement.

E. 15
La Cour constate par ailleurs que la requête n'est pas manifestement mal fondée au sens de
l'article 35 § 3 de la Convention et relève qu'elle ne se heurte à aucun autre motif



d'irrecevabilité. Il convient donc de la déclarer recevable. B. Sur le fond 1. Article 5 § 1

E. 16
Les requérants se plaignent d'avoir été illégalement privés de leur liberté.

E. 17
Le Gouvernement soutient que, dans les circonstances de l'espèce, l'arrestation des
requérants était légale, et fondée sur des raisons plausibles de croire à la nécessité
d'empêcher les intéressés de commettre une infraction. Il se réfère à des articles parus dans
la presse écrite à l'époque pertinente ainsi qu'à l'arrêt Çelik et Y■ld■z (précité, § 21), dans
lequel la Cour a conclu, dans des circonstances analogues, que les soupçons qui avaient
conduit à l'arrestation des requérants atteignaient le niveau exigé car ils étaient fondés sur
des faits concrets (dénonciations et enregistrements d'émissions télévisées appelant à des
manifestations).

E. 18
Les requérants réitèrent leurs allégations.

E. 19
La Cour rappelle avoir admis, dans les affaires précitées Çelik et Y■ld■z et Sinan
Tanr■kulu et autres , dont les faits relevaient du même contexte, que les informations
détenues par les forces de l'ordre pouvaient objectivement être prises au sérieux eu égard
aux circonstances de l'époque et n'avait pas constaté de violation de l'article 5 § 1. Dans ses
observations, le Gouvernement se borne à se référer à l'affaire Çelik et Y■ld■z ainsi qu'à
des articles de presse sur des manifestations illégales publiés à l'époque des faits. La Cour
ne juge pas devoir tirer de conclusion déterminante de cette imprécision, vu ses constats
ci-dessous sur le terrain du paragraphe 3 de l'article 5, et le lien qui existe entre les
paragraphes 1 et 3 de cet article.

E. 20
Partant, la Cour considère qu'il n'est pas nécessaire en l'espèce d'examiner séparément le
grief tiré de l'illégalité alléguée de l'arrestation. 2. Article 5 § 3

E. 21
Les requérants se plaignent de la durée excessive de leur garde vue (dix jours pour M.
K■l■ço■lu et neuf jours pour les autres requérants).

E. 22
Le Gouvernement estime que les durées dénoncées étaient conformes à la législation en
vigueur à l'époque des faits. Il ajoute que, depuis l'amendement constitutionnel intervenu le
17 octobre 2001, la durée de la garde à vue ne peut en aucun cas dépasser quatre jours.

E. 23
La Cour rappelle que, dans l'affaire Brogan et autres c. Royaume-Uni (arrêt du 29 novembre
1988, série A n o 145 ■ B, p. 33, § 62), elle a jugé qu'une période de garde à vue de quatre
jours et six heures sans contrôle judiciaire allait au-delà des strictes limites de temps fixées
par l'article 5 § 3, alors même que la privation de liberté en cause poursuivait le but légitime
de prémunir la collectivité dans son ensemble contre le terrorisme.

E. 24



La Cour ne saurait admettre, dans la présente affaire, qu'il ait été nécessaire de détenir les
requérants pendant respectivement neuf et dix jours avant de les présenter au procureur de
la République et de les libérer.

E. 25
Partant, il y a eu violation de l'article 5 § 3 de la Convention. 2. Article 5 § 4

E. 26
Les requérants se plaignent de n'avoir disposé d'aucune voie de recours qui aurait pu leur
permettre de faire contrôler la légalité des mesures qui leur ont été imposées.

E. 27
Le Gouvernement oppose que les requérants disposaient d'un droit à réparation en vertu de
la loi n o 466 relative à l'indemnisation des personnes ayant subi une privation de liberté
irrégulière.

E. 28
La Cour estime que le fait d'exiger de requérants, placés en garde à vue sans contrôle
judiciaire rapide et automatique, qu'ils introduisent un recours en dommages-intérêts
modifierait la nature de la garantie offerte par le paragraphe 4 de l'article 5 de la
Convention, qui est distincte de celle prévue par le paragraphe 5 de cet article (voir, mutatis
mutandis , Ya■c■ et Sarg■n c. Turquie , arrêt du 8 juin 1995, série A n o 319, p. 17, § 44).

E. 29
S'agissant du recours prévu par l'article 128 § 4 de l'ancien code de procédure pénale, qui
permettait de saisir le juge d'instance pour faire contrôler la légalité de l'arrestation et la
durée de la garde à vue, la Cour rappelle que, dans son arrêt Öcalan précité, elle a considéré
que le contrôle effectué par le juge national sur la légalité de la détention en vertu de
l'article 128 § 4 du code de procédure pénale ne respectait pas les exigences de l'article 5 §
4.

E. 30
La Cour estime que ces considérations valent également pour la présente espèce et conclut
qu'il y a eu violation de l'article 5 § 4 de la Convention. II. SUR L'APPLICATION DE
L'ARTICLE 41 DE LA CONVENTION

E. 31
Aux termes de l ' article 41 de la Convention, « Si la Cour déclare qu'il y a eu violation de la
Convention ou de ses Protocoles, et si le droit interne de la Haute Partie contractante ne
permet d'effacer qu'imparfaitement les conséquences de cette violation, la Cour accorde à la
partie lésée, s'il y a lieu, une satisfaction équitable. » A. Dommage

E. 32
Les requérants demandent la réparation du préjudice qu'ils estiment avoir subi et réclament
chacun 1 000 euros (EUR) pour préjudice matériel et 10 000 EUR pour préjudice moral.

E. 33
Le Gouvernement conteste ces prétentions.

E. 34



La Cour constate que le dommage matériel allégué n'est étayé par aucun justificatif et
rejette cette demande. En revanche, elle considère qu'il y a lieu d'octroyer 3 500 EUR à M.
K■l■ço■lu et 3 000 EUR à chacun des autres requérants au titre du préjudice moral. B.
Frais et dépens

E. 35
Les requérants demandent également au total 51 067 EUR pour les frais et dépens exposés
devant les juridictions internes et devant la Cour. En fondant leur estimation sur les tarifs
d'assistance juridictionnelle appliqués devant les cours de sûreté de l'Etat et par le barreau
de Diyarbak■r, ils ventilent leur demande en nombre d'heures consacrées à la préparation
du dossier et en frais de traduction, de courrier, de photocopie et de secrétariat.

E. 36
Le Gouvernement estime cette demande non fondée et excessive.

E. 37
Selon la jurisprudence de la Cour, un requérant ne peut obtenir le remboursement de ses
frais et dépens que dans la mesure où se trouvent établis leur réalité, leur nécessité et le
caractère raisonnable de leur taux. En l'espèce, et compte tenu des éléments en sa
possession, des critères susmentionnés ainsi que de la somme déjà versée par le Conseil de
l'Europe au titre de l'assistance judiciaire pour la procédure devant elle, la Cour n'estime pas
nécessaire d'allouer aux requérants une somme au titre des frais et dépens. C. Intérêts
moratoires

E. 38
La Cour juge approprié de calquer le taux des intérêts moratoires sur le taux d'intérêt de la
facilité de prêt marginal de la Banque centrale européenne majoré de trois points de
pourcentage.
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